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NISSAN PROMESSE CLIENT  
SERVICE DE COMPARAISON DE PRIX 

 
Conditions Générales 
 

- Engagement uniquement réservé aux propriétaires (particuliers et professions libérales) de 
véhicules particuliers Nissan, hors utilitaires. 

- Sur présentation d’un devis sur place, répondant aux normes définies par Nissan. 
- Le devis doit être un original, revêtu du cachet commercial du réparateur indépendant. 
- Le réparateur doit être situé dans un rayon de 10 km autour de la concession agréée et 

située dans le même pays. 
- Pour un devis datant d’une semaine au maximum (la date faisant foi) 
- Engagement non applicable en cas de vente à perte (pièces d’origine référencées Nissan et 

main-d’œuvre). 
- Pièce d’origine référencée Nissan et main-d’œuvre intégrant : la réparation, la maintenance, 

les forfaits usure et entretien. 
- Exclusion de la carrosserie, des accessoires et des pneus. 
- Le devis doit mentionner un montant total, TVA incluse, et détailler séparément le coût de 

la main-d’œuvre, des pièces et de la TVA. 

 
 

 


